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Cette étude d’impact sur l’environnement est soumise au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec 
en vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement en vue d’obtenir 
les autorisations gouvernementales nécessaires à la réalisation du projet de réfection 
de la digue de la centrale des Cèdres. 

L’étude d’impact sur l’environnement, en deux volumes, est subdivisée  
de la façon suivante : 

 Volume 1 : Rapport 
 Volume 2 : Annexes 

 

La présente étude d’impact a été réalisée par Hydro-Québec Production avec la collaboration 
de la direction – Communication d’Hydro-Québec. 

La liste complète des collaborateurs de l’étude d’impact est présentée à l’annexe A, 
dans le volume 2. 
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Sommaire 

Les conditions hydrodynamiques dans le secteur des Cèdres sont presque entièrement 
contrôlées par des ouvrages hydrauliques, notamment la centrale des Cèdres. Le plus 
étendu de ces ouvrages est la digue du canal d’amenée de la centrale des Cèdres ; 
d’une longueur d’environ 3 km jusqu’à l’île aux Vaches, elle forme la démarcation 
entre le canal d’amenée et les bassins de Saint-Timothée et de la Pointe-du-Buisson.  

Cette digue a été construite en 1913 et 1914. Au fil des ans, quelques affaissements 
ont été réparés et des fuites ont été colmatées. Récemment, à la suite de l’évaluation 
de la sécurité de l’ouvrage, un rapport exposant une problématique d’érosion de la 
fondation de la digue et présentant les correctifs à apporter a été envoyé au Centre 
d’expertise hydrique du Québec. Hydro-Québec s’est alors engagée à effectuer des 
travaux pour rétablir la stabilité de l’ouvrage. La solution retenue consiste à réaliser 
trois types d’intervention : imperméabilisation en till déversé, mise en place de filtres 
inverses et stabilisation en enrochement. 

La présente étude d’impact expose la justification du projet et résume les études 
techniques et environnementales auxquelles il a donné lieu. On y trouve également 
une synthèse du processus d’information et de consultation du public, une évaluation 
des impacts du projet ainsi que la description des principales mesures qui visent à 
atténuer leurs effets. 

Bien que la plupart des impacts soient de moyenne ou de longue durée, la décision de 
réaliser les travaux dans les bassins de Saint-Timothée et de la Pointe-du-Buisson 
pendant la période de basses eaux ainsi que l’application des Clauses 
environnementales normalisées et des mesures d’atténuation particulières appropriées 
permettent de limiter la majorité des impacts résiduels du projet à une importance 
mineure. Les seuls impacts résiduels d’importance moyenne concernent la végétation 
littorale et aquatique, l’ichtyofaune, l’ambiance sonore et les activités 
récréotouristiques associées à un sentier multifonctionnel. 

Le coût global de réalisation du projet est d’environ 49 M$. Les travaux devraient 
commencer à l’automne 2018 pour se terminer au printemps 2020. 
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Inventaire de la végétation C-3 

C.1 Méthodes d’inventaire de la végétation 

C.1.1 Milieux humides 

La campagne de terrain a été réalisée le 8 juillet 2016. L’ensemble de la zone d’étude 
restreinte a été parcouru afin de recenser tous les milieux humides présents le long de 
la digue, y compris ceux qui n’étaient pas répertoriés dans les bases de données. Tous 
les milieux humides ont été délimités et caractérisés conformément aux méthodes du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) énoncées dans le guide Identification et 
délimitation des milieux humides du Québec méridional (Bazoge et coll., 2015). La 
délimitation a été faite à l’aide de la méthode botanique simplifiée du MDDELCC.  

La limite d’un milieu humide a ainsi été placée à l’endroit où l’on passe d’une 
prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres. À ce 
titre, le MDDELCC a mis à jour la liste des plantes facultatives (FACH) et obligées 
(OBL) de milieux humides (Bazoge et coll., 2015).  

En plus du critère botanique, la détermination de la limite d’un milieu humide 
nécessite la considération des critères édaphique (nature du sol, drainage et présence 
de mouchetures) et hydrologique (signes de retrait des eaux, nappe phréatique haute, 
etc.). Par conséquent, des sondages de sol ont été effectués pour valider la nature des 
sols et la présence de mouchetures. Toute marque physique liée à la présence d’eau 
dans le milieu a aussi été notée (litière noirâtre, sol saturé d’eau, ligne de mousse sur 
les arbres, etc.). 

Les milieux humides ont été classés selon les quatre catégories du MDDELCC : étang 
ou eau peu profonde, marais, marécage (arbustif ou arborescent) et tourbière (ouverte 
ou boisée). Le MDDELCC spécifie qu’il faut rencontrer un dépôt de 30 cm de tourbe 
ou plus pour qualifier un milieu humide de tourbière. La présence de dépôts tourbeux 
a donc aussi été vérifiée à l’aide de sondages pédologiques. 

Chaque milieu humide a été documenté par la prise de photos numériques et par la 
rédaction de fiches de caractérisation intégrant les données exigées par le MDDELCC 
(Bazoge et coll., 2015). Ces fiches comprennent une description globale du site 
(géographie, hydrologie, pédologie, perturbations, etc.) à des stations 
d’échantillonnage représentatives des milieux (voir la carte C-1). L’effort 
d’échantillonnage fourni a respecté autant que possible ce qui est proposé par le 
MDDELCC. Un inventaire des espèces floristiques de chacune des strates 
(arborescente, arbustive, herbacée et muscinale) a été réalisé à chaque station. On a 
noté le pourcentage absolu de recouvrement de chaque espèce afin de pouvoir ensuite 
calculer leur recouvrement relatif et déterminer les espèces dominantes (voir le 
tableau C-1).  
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Inventaire de la végétation C-5 

 Tableau C-1 : Espèces présentes aux stations d’inventaire de la végétation 

Nom commun Nom scientifique 
Indicateur 
de milieu 
humide a 

Espèce  
à statut ou 

envahissante b, c 

Recouvrement des espèces en pourcentage 
MH1 MH2 MH3 MH4 MH5 MH6 MH7-1 MH7-3 MH7-4 

Milieu terrestre 
Marais Marais Mcge Mcge Mcge Mcge Marais Mcge Marais 

V1 V3 V5 V10 V8 V7 V6 V9 V12 V11 V14 V15 V16 V2 V4 V13 V17 V18 V19 
Strate arborescente (essences ligneuses > 4 m)  2 1 2 0 60 85 55 95 85 85 0 12 0 55 92 61 0 0 15 

Aubépine Crataegus sp.  – – – – – – 30 – – – – – – – – – – – – – – 

Aulne rugueux Alnus incana subsp. rugosa FACH – – – – – – – – – – – – 10 – – – – – – – 

Bouleau à papier Betula papyrifera  – – – – 1 – – – – – – – – – – – – 5 – – – 

Érable à Giguère Acer negundo  – – – – – – – – – – – – – – – – 2 1 – – – 

Érable rouge Acer rubrum FACH – – – – – – – – 20 10 – – – – – – – – – – 

Frêne rouge Fraxinus pennsylvanica FACH – 1 – – – – – – 20 20 25 – – – 5 15 10 – – – 

Noyer cendré Juglans cinerea – SUSC – – – – – 5 5 – – 20 – – – – 75 – – – – 

Orme d’Amérique Ulmus americana FACH – – – – – – – 50 55 55 40 – 2 – 20 – – – – – 

Ostryer de Virginie Ostrya virginiana var. virginiana – – – – – – – 20 – – – – – – – – – 5 – – – 

Peuplier à grandes dents Populus grandidentata – – – – – – – 10 – – – – – – – – – 40 – – – 

Peuplier faux-tremble Populus tremuloides – – – – – – – – – – – – – – – 15 – – – – – 

Saule de Bebb Salix bebbiana FACH – 1 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Sorbier plaisant Sorbus decora – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 5 

Tilleul d’Amérique Tilia americana  – – – – 1 – 30 50 – – – – – – – 15 – – – – 10 
Strate arbustive (essences ligneuses < 4 m) 0 2 18 1 1 6 33 15 27 32 7 69 14 88 32 55 0 98 75 

Aubépine Crataegus sp.  – – – – – – – – – – – 10 – – – – – – – – – 

Aulne rugueux Alnus incana subsp. rugosa FACH – – – – – – – – – – – 5 60 – – – – – – – 

Bouleau à papier Betula papyrifera – – – – 2 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Chèvrefeuille Lonicera sp. – – – – – – – 1 5 – – 10 – – – 50 25 25 – 10 5 

Chèvrefeuille du Canada Lonicera canadensis – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – – 

Cornouiller stolonifère Cornus stolonifera FACH – – 1 5 – – – – – – – 2 – 10 – – 5 – 5 – 

Érable à Giguère Acer negundo  – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – – – – 

Érable rouge Acer rubrum FACH – – – – – – – – – – – – – – – – – – 1 – 

Framboisier noir Rubus occidentalis  – – – – – – – – 15 – – – – – – – 5 – – – – 

Frêne rouge Fraxinus pennsylvanica FACH – – – – – – 1 – – 10 10 – 2 – – 2 – – – – 

Gadellier d’Amérique Ribes americanum FACH – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Gadellier glanduleux Ribes glandulosum FACH – – – – – – – – 5 5 – – – – – – – – – – 

Gadellier lacustre Ribes lacustre FACH – – – – – 1 1 – – – – – – – – – – – – – 

Myrique baumier Myrica gale OBL – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – 

Nerprun bourdaine Frangula alnus  – EEE – – – – – – – 1 1 – – – – 2 – – – – – 

Nerprun cathartique Rhamnus cathartica  – EEE – – 5 – – – 1 5 5 – – – – – – – – 10 10 

Orme d’Amérique Ulmus americana FACH – – – – – – – 10 2 2 – – – – – – – – – – 

Ostryer de Virginie Ostrya virginiana var. virginiana – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 5 

Peuplier faux-tremble Populus tremuloides – – – – – – – – – – – – – – – 5 – – – – – 

Prunier noir Prunus nigra – – – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – 

Ronce du mont Ida Rubus idaeus  – – – – – – – 2 – – – – – – – 2 – – – – – 

Ronce odorante Rubus odoratus  – – – – – – – – 2 – – – – – – – – – – – – 

Saule Salix sp. FACH – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – 

Saule de Bebb Salix bebbiana FACH – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – 

Saule de l’intérieur Salix interior FACH – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Saule discolore Salix discolor FACH – – – 5 – – – – – – – – – – – – – – – – 
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Inventaire de la végétation C-7 

 Tableau C-1 : Espèces présentes aux stations d’inventaire de la végétation (suite) 

Nom commun Nom scientifique 
Indicateur 
de milieu 
humide a 

Espèce  
à statut ou 

envahissante b, c 

Recouvrement des espèces en pourcentage 
MH1 MH2 MH3 MH4 MH5 MH6 MH7-1 MH7-3 MH7-4 

Milieu terrestre 
Marais Marais Mcge Mcge Mcge Mcge Marais Mcge Marais 

V1 V3 V5 V10 V8 V7 V6 V9 V12 V11 V14 V15 V16 V2 V4 V13 V17 V18 V19 
Saule noir Salix nigra OBL – – – – – – – – – – – – 5 – – – – – – 15 

Spirée à larges feuilles Spiraea latifolia – – – – – – – – – – 2 – – – – – – – – – – 

Sumac vénéneux Toxicodendron radicans – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 55 – 

Sumac vinaigrier Rhus typhina – – – – – – – – – – – – – – – 20 – 15 – 15 30 

Tilleul d’Amérique Tilia americana  – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 5 

Vigne des rivages Vitis riparia FACH – – – – – – – – 2 2 – – – – 5 – 10 – 2 5 

Viorne cassinoïde Viburnum nudum var. cassinoides FACH – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 
Viorne trilobée Viburnum opulus subsp. trilobum var. americanum FACH – – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – 
Strate herbacée 96 106 100 101 100 106 107 56 66 93 100 100 94 7 34 27 100 44 37 

Actée à gros pédicelles Actaea pachypoda – – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Actée rouge Actaea rubra subsp. rubra – – – – – – – 15 3 – – 5 – – – – – – – – – 

Agrostide Agrostis sp. – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 1 

Alpiste roseau Phalaris arundinacea FACH EEE 90 1 1 – – – – – – – 1 – 1 – – – 5 – 15 

Apocyn à feuilles d’androsème Apocynum androsaemifolium  – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 1 – 

Apocyn chanvrin Apocynum cannabinum var. hypericifolium  – – – – – – – – – – – – – – – – – 10 – – – 

Arisème petit-prêcheur Arisaema triphyllum subsp. triphyllum FACH – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Botryche de Virginie Botrypus virginianus  – – – – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – 

Brome inerme Bromus inermis  – – – – – – – – – – – – – – – – – 1 – 1 – 

Butome à ombelle Butomus umbellatus OBL EEE – – – – – – – – – 1 – – – – – – – – 

Carex Carex sp.  – – – – – – – – 2 45 45 – – – – – – – – – – 

Carex de Crawford Carex crawfordii  – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Carex gonflé Carex intumescens FACH – – – – – – – – 2 2 – – 2 – – – – – – – 

Carex jaune Carex flava OBL – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Carex luisant Carex lurida OBL – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Carex porc-épic Carex hystericina OBL – – 3 – – – – – – – – – – 2 – – – – – – 

Chardon Cirsium sp.  – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 1 

Cicutaire maculée Cicuta maculata OBL – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Circée du Canada Circaea canadensis subsp. canadensis  – – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Clématite de Virginie Clematis virginiana  – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – – 

Eupatoire maculée Eutrochium maculatum FACH – 1 1 1 – – – – – – – – 1 – – – – – – – 

Eupatoire perfoliée Eupatorium perfoliatum FACH – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Fléole des prés Phleum pratense subsp. pratense – – – – – – – – – – – – – – – – 10 – – 1 1 

Gaillet Galium sp. – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 2 

Glycérie du Canada Glyceria canadensis var. canadensis – – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Glycérie mélicaire Glyceria melicaria OBL – – – – – – – – 2 2 – – – – – – – – – – 

Grande bardane Arctium lappa  – – – – – – – – – – – – – – – – 10 – – – – 

Impatiente du Cap Impatiens capensis FACH – – 1 – 1 10 40 1 – – 10 1 10 1 – – – – – – 

Iris versicolore Iris versicolor OBL – – 1 10 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Jonc épars Juncus effusus FACH – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Jonc filiforme Juncus filiformis FACH – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – – 

Laportéa du Canada Laportea canadensis FACH – – – – – – – 2 – – – – – – – – – – – – 
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Inventaire de la végétation C-9 

Tableau C-1 : Espèces présentes aux stations d’inventaire de la végétation (suite) 

Nom commun Nom scientifique 
Indicateur 
de milieu 
humide a 

Espèce  
à statut ou 

envahissante b, c 

Recouvrement des espèces en pourcentage 
MH1 MH2 MH3 MH4 MH5 MH6 MH7-1 MH7-3 MH7-4 

Milieu terrestre 
Marais Marais Mcge Mcge Mcge Mcge Marais Mcge Marais 

V1 V3 V5 V10 V8 V7 V6 V9 V12 V11 V14 V15 V16 V2 V4 V13 V17 V18 V19 
Lenticule mineure Lemna minor OBL – – – – – – – – – – – 1 – 1 – – – – – – 

Liseron des haies d’Amérique Calystegia sepium subsp. americana – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Lycope à une fleur Lycopus uniflorus OBL – 1 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Lysimaque ciliée Lysimachia ciliata FACH – – – 1 – – – 1 – – 3 – – – – – – – – – 

Lysimaque terrestre Lysimachia terrestris OBL –  – – – – – – – – – – – – – – 1 – – – – 

Matteuccie fougère-à-l’autruche Matteuccia struthiopteris FACH VULCUEIL – – – – 60 20 85 – – – – – – – – – – – – 

Mélilot blanc Melilotus albus –  – – – – – – – – – – – – – – – – – – 40 – 

Menthe du Canada Mentha arvensis subsp. borealis FACH – – – – – – – – – – – – 5 – – – – – – – 

Millepertuis commun Hypericum perforatum  – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 5 – 1 10 

Onoclée sensible Onoclea sensibilis FACH – – – 25 1 – 2 5 – 10 60 1 20 1 – – – – – – 

Panais sauvage Pastinaca sativa – EEE – – – – – – – – – – – – – – – 1 – – – 

Patience crépue Rumex crispus – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Phégoptère du hêtre Phegopteris connectilis – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Piléa nain Pilea pumila FACH – – – – – 30 20 – 5 5 – – 10 – – – – – – 5 

Poacées Poaceae sp.  – – – – – – – – – – – – – – – – 5 – – – – 

Potentille ansérine Potentilla anserina subsp. anserina FACH – – 2 5 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Prêle des prés Equisetum pratense FACH – – 2 – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Renouée Polygonum sp.  – –  2 – – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Roseau commun Phragmites australis subsp. australis FACH EEE – 80 10 98 – – 1 – – 15 90 50 75 – – – 95 – – 

Sagittaire à larges feuilles Sagittaria latifolia OBL – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Salicaire commune Lythrum salicaria FACH EEE 1 10 4 – – – – – – – 5 – 5 – – – – – – 

Sanguinaire du Canada Sanguinaria canadensis  – VULCUEIL – – – – – 1 1 – – – – – – – – – – – – 

Scirpe noirâtre Scirpus atrovirens FACH – – – – – – – – – – – – – 1 – – – – – – 

Smilacine étoilée Maianthemum stellatum FACH – – – – – – – – – – – – – – 2 – – – – – 

Streptope rose Streptopus lanceolatus – – – – – – – 2 – – – – – – – – – – – – – 

Trille ondulé Trillium undulatum – – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – 

Trille rouge Trillium erectum – – – – – – – – 1 – – – – – – – – – – – – 
Typha à feuilles larges Typha latifolia OBL – – – 35 – – – – – – – – – 5 – – – – – – 

Valériane officinale Valeriana officinalis – – – – 1 – – – – – – – – – – – 1 – – – – 

Verge d’or Solidago sp. – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 2 

Verge d’or du Canada Solidago canadensis – – – – – – – – – – – – – – – 5 – – – – – 

Vergerette Erigeron sp. – – – – 1 – – – – – – – – – – – – – – – – 

Vergerette rude Erigeron strigosus – – – – – – – – – 2 2 – – – – – – – – – – 

Vesce jargeau Vicia cracca – – – – – – – – – – – – – – – – – 5 – – – 

Vigne vierge à cinq folioles Parthenocissus quinquefolia  – –  – – – 1 – 1 5 – – – – – – – 5 5 – – – 

a. FACH : Espèce facultative des milieux humides ; OBL : espèce obligée des milieux humides. (Source : Bazoge et coll., 2015.) 
b. Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (R.R.Q., c. E-12.01, r. 3) et arrêté ministériel relatif aux espèces susceptibles (R.R.Q., c. E-12.01, r. 4) 
c. Québec, MDDELCC, 2016. 
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C.1.2 Végétation littorale et aquatique 

L’inventaire de plantes aquatiques dans le littoral du fleuve Saint-Laurent a été 
effectué au même moment que l’inventaire visant la caractérisation des habitats du 
poisson. La présence d’herbiers a ainsi été documentée à partir d’une embarcation, le 
long de transects réalisés dans la zone d’étude restreinte, perpendiculairement à la 
rive de la digue (voir la carte A en pochette à la fin du volume 1). Entre le 14 et le 
22 juillet 2016, 56 transects au total ont été caractérisés de façon à couvrir tout le 
pourtour de la digue : 20 transects dans le canal d’amenée de la centrale des Cèdres 
(CT1 à CT20), 24 dans le bassin de Saint-Timothée (BT1 à BT24) et 12 dans le 
bassin de la Pointe-du-Buisson (PT1 à PT12). 

La longueur des transects a été déterminée en fonction de la limite de la zone 
d’intervention des travaux en milieu aquatique : la caractérisation, effectuée depuis la 
rive, a été arrêtée 10 m plus loin que la zone prévue des travaux. Dans les bassins de 
Saint-Timothée et de la Pointe-du-Buisson, la longueur des transects se situait ainsi 
entre 50 et 60 m alors que dans le canal d’amenée, elle était d’environ 100 m. En 
dehors de la zone des travaux, la caractérisation a été faite sur un transect de 50 m de 
longueur. Les zones moins profondes ont été caractérisées visuellement, lorsque la 
transparence de l’eau le permettait, et les observations en zones plus profondes ont été 
effectuées à l’aide d’une caméra sous-marine. Les transects ont été placés à une 
distance de 75 ou 150 m les uns des autres, selon qu’ils étaient situés à l’intérieur ou à 
l’extérieur de la zone prévue des travaux, respectivement. 

L’inventaire a permis de situer les herbiers présents ainsi que leur étendue, leur 
densité (pourcentage de recouvrement) et leur composition en espèces. 

C.1.3 Espèces floristiques à statut particulier 

Pour les espèces floristiques à statut particulier, une liste des espèces potentiellement 
présentes dans la zone d’étude et à proximité a été dressée à partir des différentes 
banques de données existantes. Les différentes sources de données qui ont été 
consultées comprennent les données du Centre de données sur le patrimoine naturel 
du Québec (CDPNQ), des bases de données et rapports spécialisés comme ceux du 
Comité sur la situation des espèces en péril du Canada (COSEPAC) et des inventaires 
réalisés dans le cadre d’autres projets. 

Deux visites sur le terrain ont également été réalisées par un botaniste expérimenté : 
une première visite a été faite le 25 mai 2016 et une deuxième, le 23 juillet. Le 
botaniste a parcouru l’ensemble de la digue afin de repérer les habitats potentiels 
d’espèces à statut précaire ainsi que la présence de ces dernières sur le site. Le cas 
échéant, un point GPS et une photo des occurrences d’espèces ont été pris. Ces 
occurrences ne sont toutefois pas indiquées de manière précise sur la carte 
d’inventaire, afin d’éviter leur cueillette. 
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C.1.4 Espèces exotiques envahissantes 

En ce qui a trait aux espèces exotiques envahissantes (EEE), les données disponibles 
ont été consultées par l’entremise de l’outil « Sentinelle » du MDDELCC. Les 
mentions d’espèces jugées les plus préoccupantes par le ministère dans la zone 
d’étude ont été consignées. La visite effectuée sur le terrain a ensuite permis de 
valider la présence d’EEE. Les aires touchées par ces espèces envahissantes sont 
indiquées sur la carte A à la fin du volume 1. 

C.2 Calcul de la valeur écologique des milieux humides 

La méthode utilisée pour déterminer la valeur écologique des milieux humides 
s’appuie sur le document Les milieux humides et l’autorisation environnementale 
(Québec, MDDEP, 2012). Selon ce document, la valeur écologique est liée à 
l’intégrité des fonctions des milieux humides ainsi qu’à la qualité des habitats qu’ils 
supportent sur un territoire donné.  

L’analyse a donc reposé sur les résultats obtenus lors de la caractérisation des milieux 
humides ainsi que sur la documentation existante (par exemple dans le contexte 
régional). Elle s’applique aux milieux humides fonctionnels qui se trouvent dans les 
Basses-terres du Saint-Laurent, une région où l’agriculture est très présente et où le 
milieu naturel subit de fortes pressions d’urbanisation.  

En général, les milieux humides pour lesquels un projet de conservation est en cours 
ou projeté sont exclus de l’analyse puisqu’ils présentent une très forte valeur 
écologique. De même, les milieux humides anthropiques d’origine récente créés par 
le remaniement du sol ou par une modification du drainage ne sont pas analysés, la 
valeur écologique de ceux-ci étant automatiquement considérée comme très faible. La 
figure C-1 présente schématiquement cette approche. 

Les critères utilisés pour évaluer les milieux humides peuvent être classés sous quatre 
grandes catégories d’indicateurs : l’hydrologie, la végétation, les sols et le contexte 
géographique.  

Cinq critères servent à évaluer les conditions de base (voir la section C.2.1) du milieu 
humide, c’est-à-dire les conditions qui permettent son maintien et sa pérennité en plus 
de lui permettre de remplir ses rôles écologiques sur les plans hydrologique 
(contribution à la quantité des eaux de surface et souterraines), biogéochimique 
(contribution à la qualité des eaux de surface et souterraines) et d’habitat pour la flore 
et la faune (abondance et diversité floristique et faunique) (Tiner, 1999 ; Mitsch et 
Gosselink, 2000). D’autres critères servent ensuite à bonifier (voir la section C.2.2) 
ou à dégrader (voir la section C.2.3) la valeur écologique de chaque milieu selon ses 
caractéristiques particulières. 
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 Figure C-1 : Classification des milieux humides dans l’unité de paysage des Basses-terres 
du Saint-Laurent 

Unité de paysage : Basses-terres du Saint-Laurent 

Type de milieu Valeur écologique 

Milieu faisant l’objet  
d’un projet de conservation 

 
Très forte 

Milieu fonctionnel 
 

Très forte, forte, moyenne, faible  
ou très faible (selon la classification) 

Milieu anthropique 
 

Très faible 

 
Pour chaque critère, un pointage est attribué en fonction de la classe dans laquelle le 
milieu humide se trouve. Le total des points de tous les critères sert ensuite à 
déterminer la valeur écologique du milieu humide.  

Il est à noter que la méthode utilise ici la notion de « complexe de milieux humides » 
comme unité de base. Un complexe est un assemblage de différents types de milieux 
humides (étangs, marais, marécages, tourbières, etc.) juxtaposés qui doit être 
considéré comme un seul et même milieu humide aux fins de l’autorisation 
environnementale (Bazoge et coll., 2015). Les milieux humides adjacents ont une 
hydrologie commune et constituent souvent différents étages d’un même écosystème ; 
il est donc raisonnable de les considérer comme une seule et même unité écologique. 

C.2.1 Conditions de base 

C.2.1.1 Superficie 

La superficie d’un milieu humide est un indicateur reconnu de sa capacité à filtrer les 
sédiments, les éléments nutritifs et les contaminants divers (Tiner, 1999 ; Kent, 2000). 
Il existe également un lien significatif entre la superficie d’un milieu humide et sa 
diversité écologique (Mitsch et Gosselink, 2000). De plus, elle indique son potentiel 
comme source d’approvisionnement en eau ainsi que sa capacité à réalimenter la 
nappe phréatique et à atténuer les effets de la sécheresse et des inondations (Cedfeldt 
et coll., 2000). Pour ces raisons, les milieux naturels de plus grande superficie ont 
souvent une plus grande valeur écologique et se voient ainsi attribuer un pointage 
plus élevé. 
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Sept intervalles de classes ont été déterminés par la méthode du bris naturel (voir le 
tableau C-2). Les limites des classes ont été calculées à partir de la base de données 
des milieux humides de la MRC de Vaudreuil-Soulanges (données fournies par 
Hydro-Québec, 2013) pour être représentatives de la région. Elles ont été ajustées de 
façon à obtenir des valeurs entières. 

 Tableau C-2 : Critère de superficie du milieu humide 

Classes de superficie (ha) Pointage 

   0 à 2   5 

> 2 à 6 10 

> 6 à 14 15 

> 14 à 32 25 

> 32 à 73 30 

> 73 à 171 35 

> 171 à 462 40 

 

C.2.1.2 Hydroconnectivité 

Ce critère sert à évaluer la pérennité d’un milieu humide et l’influence qu’il peut 
avoir sur d’autres milieux naturels (voir le tableau C-3). Un milieu humide hydrorelié 
interagit en effet avec les autres milieux auxquels il est lié en favorisant la libre 
circulation des espèces entre les habitats (Amezaga et coll., 2002) et en contribuant à 
régulariser une plus grande quantité d’eau (Cedfeldt et coll., 2000). Un milieu humide 
qui possède un lien hydrologique de surface avec d’autres milieux aquatiques ou 
humides présente donc une valeur plus forte qu’un milieu non hydroconnecté. 

 Tableau C-3 : Critère d’hydroconnectivité 

Lien hydrologique Pointage 

Milieu non hydroconnecté   0 

Milieu hydroconnecté 15 
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C.2.1.3 Intégrité des terres hautes adjacentes 

Ce critère utilise la proportion de milieu naturel (friche, peuplement boisé, cours 
d’eau, milieu humide) présent dans une zone tampon de 30 m autour du milieu 
humide (voir le tableau C-4). Il sert entre autres à évaluer les menaces existantes et 
potentielles ainsi que l’intégrité du milieu adjacent. La présence d’un milieu naturel 
en périphérie favorise le déplacement des espèces et la richesse spécifique du milieu 
(Houlahan et Findlay, 2003). Elle assure aussi une certaine intégrité du milieu en 
réduisant l’importance des effets de bordure. 

 Tableau C-4 : Critère d’intégrité du milieu adjacent 

Classes d’occupation des terres hautes adjacentes Pointage 

Moins de 25 % de la superficie est composée de milieux naturels   0 

> 25 à 50 % de la superficie est composée de milieux naturels   5 

> 50 à 75 % de la superficie est composée de milieux naturels 10 

Plus de 75 % de la superficie est composée de milieux naturels 15 

 

C.2.1.4 Connectivité à d’autres milieux naturels 

La connectivité à d’autres milieux naturels évalue entre autres l’effet de mosaïque de 
milieux naturels et de corridors (voir le tableau C-5). Un milieu humide situé au cœur 
d’un environnement naturel non fragmenté présente plus d’intérêt qu’un milieu 
enclavé dans un contexte anthropique, car il est plus performant dans 
l’accomplissement de ses fonctions et ses chances de subsister dans le temps sont plus 
grandes. Les milieux humides interreliés sont aussi moins sujets à l’extinction locale 
d’espèces. 

On mesure ce critère en calculant la proportion de milieu naturel dans une zone tampon de 
200 m autour du milieu humide. 

 Tableau C-5 : Critère de connectivité 

Classes de connectivité à d’autres milieux naturels Pointage 

Moins de 25 % de la superficie est composée de milieux naturels   0 

> 25 à 50 % de la superficie est composée de milieux naturels   5 

> 50 à 75 % de la superficie est composée de milieux naturels 10 

Plus de 75 % de la superficie est composée de milieux naturels 15 
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C.2.1.5 Hétérogénéité spatiale 

L’hétérogénéité spatiale réfère à la diversité des assemblages végétaux présents au 
sein d’un même milieu humide (voir le tableau C-6). Elle est évaluée à l’aide du 
nombre de types de milieux humides (marais, étang, marécage arborescent, marécage 
arbustif, tourbière boisée, tourbière ouverte) trouvés à l’intérieur du complexe. Un 
complexe formé de plusieurs types de milieux humides présente une valeur biotique 
et une richesse d’habitats plus grandes qu’un milieu formé d’un seul type de milieu 
humide. 

 Tableau C-6 : Critère d’hétérogénéité spatiale 

Hétérogénéité spatiale Pointage 

Une strate   5 

Deux strates 10 

Trois strates et plus 15 

  

C.2.2 Éléments de bonification 

C.2.2.1 Présence d’espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 
désignées 

La présence confirmée d’espèces floristiques ou fauniques à statut précaire dans les 
milieux humides est considérée comme une valeur ajoutée aux milieux étudiés. Un 
pointage différent est attribué selon le statut de l’espèce (voir le tableau C-7).  

 Tableau C-7 :  Critère de présence d’espèces à statut précaire 

Présence d’espèces à statut précaire Pointage 

Présence confirmée d’espèces susceptibles d’être désignées ou vulnérables à la 
récolte   +5 

Présence confirmée d’espèces désignées menacées ou vulnérables +10 
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C.2.2.2 Présence de 30 cm de matière organique ou plus 

La présence d’un dépôt de surface organique de plus de 30 cm à l’intérieur d’un 
milieu humide le caractérise comme étant une tourbière selon le MDDELCC (voir le 
tableau C-8). Le fait que ce type de milieu humide est peu fréquent dans le sud du 
Québec lui confère un certain caractère exceptionnel. 

 Tableau C-8 : Critère de présence de matière organique 

Matière organique Pointage 

Présence confirmée de 30 cm ou plus de matière organique (tourbière) +10 

 

C.2.2.3 Unicité de l’habitat floristique 

Ce critère évalue le caractère unique de l’habitat floristique, soit par la présence de 
peuplements de grande valeur, peu représentés dans la région ou à un stade de 
maturation peu fréquent (voir le tableau C-9). 

 Tableau C-9 : Critère d’unicité de l’habitat floristique 

Unicité de l’habitat floristique Pointage 

Habitat floristique unique +10 

 

C.2.3 Éléments de dégradation 

C.2.3.1 Espèces exotiques envahissantes 

Ce critère sert à évaluer l’intégrité floristique interne de l’unité de milieu humide 
(voir le tableau C-10). Dans la présente étude, ont été considérées comme espèces 
exotiques envahissantes les espèces suivantes : 

 Butome à ombelle (Butomus umbellatus) 
 Hydrocharide grenouillette (Hydrocharis morsus-ranae) 
 Nerprun bourdaine (Frangula alnus) 
 Nerprun cathartique (Rhamnus cathartica) 
 Salicaire commune (Lythrum salicaria) 
 Panais sauvage (Pastinaca sativa) 
 Alpiste roseau (Phalaris arundinacea) 
 Roseau commun (Phragmites australis subsp. australis) 
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 Tableau C-10 : Critère de présence d’espèces exotiques envahissantes 

Espèces exotiques envahissantes Pointage 

Présence confirmée d’une espèce exotique envahissante   2 

Présence confirmée de deux espèces exotiques envahissantes ou plus   5 

Grande majorité du milieu humide couverte par des plantes envahissantes 10 

 

C.2.3.2 Perturbations 

Ce critère évalue l’intégrité interne du milieu humide selon la présence et le type de 
perturbations anthropiques. Les perturbations incluent notamment les déchets, les 
utilisations anthropiques (sentiers), la coupe de la végétation, la fragmentation, le 
drainage et l’excavation (voir le tableau C-11). Dans le cas où plusieurs types de 
perturbations touchent simultanément une grande partie du milieu humide, 10 points 
sont retirés à la valeur de ce dernier. 

 Tableau C-11 : Critère de perturbation 

Type de perturbation Pointage 

Présence de déchets, utilisation anthropique, coupe de végétation partielle   2 

Drainage, fragmentation, coupe totale de végétation, excavation   5 

Très grande majorité du milieu humide fortement perturbée 10 

 

C.2.4 Valeur écologique du milieu humide selon le pointage 

En additionnant les pointages attribués pour tous les critères, une note finale sur 130 
est donnée à chacun des milieux humides. Ce pointage est ensuite ramené sur 100. La 
valeur écologique est établie selon la grille du tableau C-12 : 

 Tableau C-12 : Valeur écologique selon le pointage 

Pointage Valeur écologique 

     0 à 20 Très faible 

> 20 à 40 Faible 

> 40 à 60 Moyenne 

> 60 à 80 Élevée 

> 80 à 100 Très élevée 
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C.4 Photos d’espèces végétales 
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C.5 Fiches de description des milieux humides 
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C-42 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-43 
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C-44 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-45 
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C-46 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-47 
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C-48 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-49 
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C-50 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-51 
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C-52 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-53 
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C-54 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-55 
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C-56 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-57 
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C-58 Inventaire de la végétation 
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Inventaire de la végétation C-59 
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C-60 Inventaire de la végétation 

 
 



 

 

D Protocoles d’inventaires fauniques 
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Protocoles d’inventaires fauniques D-3 
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D-4 Protocoles d’inventaires fauniques 
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Protocoles d’inventaires fauniques D-5 
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D-6 Protocoles d’inventaires fauniques 
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Protocoles d’inventaires fauniques D-7 
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D-8 Protocoles d’inventaires fauniques 
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Protocoles d’inventaires fauniques D-9 
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D-10 Protocoles d’inventaires fauniques 
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Protocoles d’inventaires fauniques D-11 
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D-12 Protocoles d’inventaires fauniques 
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Étude du bruit E-3 

E.1 Mesure du bruit habituel 

Cinq stations d’écoute (points de mesure) ont été mises en place afin de caractériser le 
bruit habituellement présent dans la zone d’étude élargie.  

Trois de ces stations sont situées dans des lieux potentiellement exposés aux 
nuisances sonores des travaux projetés : 

 Point 1 – 130, rue Robert, Les Cèdres 
 Point 2 – 967, chemin du Fleuve, Les Cèdres 
 Point 3 – 204, rue Saint-Laurent, secteur de Saint-Timothée 

Les deux autres stations sont situées dans des lieux potentiellement exposés aux 
nuisances sonores liées à la circulation des camions sur les voies publiques : 

 Point 4 – 12, rue Saint-Jacques, secteur de Saint-Timothée 
 Point 5 – Route 132 à l’entrée du barrage de Saint-Timothée 

L’emplacement de ces stations d’écoute est indiqué sur la carte E-1.  

Les profils journaliers de bruit habituel mesurés à ces cinq stations d’écoute (points 
de mesure) sont présentés aux figures E-1 à E-5. 
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Étude du bruit E-5 

 Figure E-1 : Point de mesure P1 (130, rue Robert, Les Cèdres) 

 

 Figure E-2 : Point de mesure P2 (967, chemin du Fleuve, Les Cèdres) 
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E-6 Étude du bruit 

 Figure E-3 : Point de mesure P3 (204, rue Saint-Laurent, secteur de Saint-Timothée) 

 

 Figure E-4 : Point de mesure P4 (12, rue Saint-Jacques, secteur de Saint-Timothée) 
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Étude du bruit E-7 

 Figure E-5 : Point de mesure P5 (route 132 à l’entrée du barrage de Saint-Timothée) 

 

E.2 Simulation du bruit généré par les travaux  

Afin d’établir les niveaux de nuisance sonore attribuables au projet, une simulation de 
bruit a été effectuée avec le logiciel SoundPLAN 7.0. Les données fournies au 
logiciel de simulation correspondent à celles du tableau E-1, qui présente les spectres 
de bruit des différents équipements présents sur le chantier et en déplacement le long 
du trajet d’accès. 

Les isocontours de bruit produits par cette simulation, par rapport aux cinq stations 
d’écoute utilisées pour la mesure du bruit habituel, sont reproduits sur les cartes E-2 
et E-3.  
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Étude du bruit E-9 

 Tableau E-1 : Spectre de puissance acoustique des équipements au lieu des travaux 

Source  Nombre 
Puissance acoustique par source (dBA, selon la fréquence en Hz) 

Unité 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz Total 
Activité au lieu des travaux - Jour (7 h à 19 h) 

Camion (10 roues) 20 
Bruit en dB a 102,0 107,0 110,0 105,0 103,0 100,0 94,0 88,0 113,6 
Bruit en dBA a 75,8 90,9 101,4 101,8 103,0 101,2 95,0 86,9 108,3 
Bruit équivalent sur une heure en dBA c 65,0 80,1 90,6 91,0 92,2 90,4 84,2 76,1 97,5 

Pelle hydraulique 2 
Bruit en dB a 106,0 110,0 111,0 111,0 110,0 109,0 105,0 98,0 117,8 
Bruit en dBA a 79,8 93,9 102,4 107,8 110,0 110,2 106,0 96,9 115,2 
Bruit équivalent sur une heure en dBA c 69,0 83,1 91,6 97,0 99,2 99,4 95,2 86,1 107,4 

Chargeur sur roues 1 
Bruit en dB a 97,0 97,0 97,0 94,0 94,0 93,0 89,0 79,0 103,6 
Bruit en dBA a 70,8 80,9 88,4 90,8 94,0 94,2 90,0 77,9 99,2 
Bruit équivalent sur une heure en dBA c 60,0 70,1 77,6 80,0 83,2 83,4 79,2 67,1 88,4 

Bouteur sur chenilles 1 
Bruit en dB a 116,0 111,0 117,0 111,0 109,0 102,0 95,0 90,0 121,0 
Bruit en dBA a 89,8 94,9 108,4 107,8 109,0 103,2 96,0 88,9 113,8 
Bruit équivalent sur une heure en dBA c 79,0 84,1 97,6 97,0 98,2 92,4 85,2 78,1 106,0 

Camionnettes 4 
Bruit en dB a 87,7 90,3 93,0 94,3 94,3 89,8 87,0 83,5 100,3 
Bruit en dBA a 61,5 74,2 84,4 91,1 94,3 91,0 88,0 82,4 98,0 
Bruit équivalent sur une heure en dBA c 50,7 63,4 73,6 80,3 83,5 80,2 77,2 71,6 90,2 

Génératrices 1 
Bruit en dB b 108,0 102,0 85,0 82,0 81,0 76,0 73,0 66,0 109,0 
Bruit en dBA b 81,8 85,9 76,4 78,8 81,0 77,2 74,0 64,9 89,4 
Bruit équivalent sur une heure en dBA d 81,8 85,9 76,4 78,8 81,0 77,2 74,0 64,9 89,4 

Pompes 2 
Bruit en dB b 98,0 93,0 94,0 92,0 92,0 91,0 84,0 74,0 101,9 
Bruit en dBA b 71,8 76,9 85,4 88,8 92,0 92,2 85,0 72,9 96,8 
Bruit équivalent sur une heure en dBA d 71,8 76,9 85,4 88,8 92,0 92,2 85,0 72,9 96,8 

Source Quantité totale Puissance acoustique pour l’ensemble des sources de la localisation S3-1 (dBA, selon la fréquence en Hz) 

ENSEMBLE DES SOURCES 31 
Spectre de bruit global sur une heure tenant compte de 
l’ensemble des sources lors des travaux (le jour) e. Ce spectre 
est supposé égal au LAeq12h. 

85,3 95,1 105,1 106,3 107,8 106,5 101,2 92,6 113,0 
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Étude du bruit E-11 

 Tableau E-1 : Spectre de puissance acoustique des équipements au lieu des travaux (suite) 

Source  Nombre 
Puissance acoustique par source (dBA, selon la fréquence en Hz) 

Unité 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz Total 

Passage des camions sur le chemin d’accès - Jour (7 h à 19 h) 

Camion (10 roues) pour le 
recouvrement) 20 

Bruit en dB a 97,0 102,0 105,0 100,0 98,0 95,0 89,0 83,0 108,6 

Bruit en dBA a 70,8 85,9 96,4 96,8 98,0 96,2 90,0 81,9 103,3 

Bruit équivalent sur une heure en dBA f 45,2 60,3 70,8 71,2 72,4 70,6 64,4 56,3 77,7 

Source Quantité totale Puissance acoustique pour l’ensemble des sources de la localisation S3-2 (dBA, selon la fréquence en Hz) 

ENSEMBLE DES SOURCES 20 Spectre de bruit global sur une heure tenant compte de 
l’ensemble des camions lors de l’exploitation (le jour) g 58,2 73,3 83,8 84,2 85,4 83,6 77,4 69,3 90,7 

ENSEMBLE DES SOURCES 20 Spectre de bruit global sur 24 heures en tenant compte de 
l’ensemble des camions lors de l’exploitation (le jour) h 55,2 70,3 80,8 81,2 82,4 80,6 74,4 66,3 87,7 

a. Spectre typique pour la source considérée tirée de la base de données d’AECOM. 

b. Spectre de bruit pour la source considérée tirée de la base de données d’AECOM. 

c. Spectre établi à partir du spectre typique en supposant que la source de bruit fonctionne à sa pleine capacité pendant 5 minutes. Le bruit équivalent sur une heure est calculé comme suit : 10*log(10^(Lw/10)*10/60). 

d. Spectre établi à partir du spectre typique en supposant que la source de bruit fonctionne à sa pleine capacité pendant l’heure. Le bruit équivalent sur une heure est calculé comme suit : 10*log(10^(Lw/10)*60/60). 

e. Spectre établi à partir des niveaux de bruit équivalent horaires (Leq 1 heure) de l’ensemble des sources de bruit présentes sur le site lors de la phase de construction selon la formule suivante : 10*log( 10^(Lwi/10)*Ni). 

f. Spectre établi à partir du spectre typique en supposant que la source de bruit fonctionne à sa pleine capacité pendant 10 secondes sur l’heure. Le bruit équivalent sur une heure est calculé comme suit : 10*log(10^(Lw/10)*2/60). 

g. Spectre établi à partir des niveaux de bruit équivalent horaires (Leq 1 heure) de l’ensemble des sources de bruit (camions) présentes sur le site lors de la phase de construction selon la formule suivante : 10*log( 10^(Lwi/10)*Ni). 

h. Spectre établi en supposant le niveau de bruit équipalent horaire sur les 12 heures du jour de 7 h à 19 h et 0 dB le reste du temps de 19 h à 7 h. 

Note. Les spectres de bruit pour les équipements considérés sont tirés de la base de données d’AECOM pour l’ensemble de la machinerie, à l’exception des camionnettes, génératrices et pompes. Dans ce dernier cas, le spectre de bruit d’un véhicule contenu dans la base de données du modèle SoundPlan est retenu. 
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Participation du public F-3 

F.1 Activités de participation du public 

 Tableau F-1 : Calendrier des activités de participation du public 

Date Activité Publics rencontrés ou informés 

4 octobre 2016 Rencontre et visite de la digue  

Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) 

26 octobre 2016 Rencontre Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

26 octobre 2016 Rencontre  Municipalité des Cèdres 

26 octobre 2016 Rencontre  Comité ZIP du Haut Saint-Laurent 

10 novembre 2016 Rencontre  Groupe écologique CRIVERT  

8 au 17 
novembre 2016 

Envoi par courriel du bulletin d’information, 
du formulaire d’avis et de l’invitation aux 
activités portes ouvertes  

Circonscription provinciale de Beauharnois 
Circonscription provinciale de Soulanges 
Circonscription provinciale de Vaudreuil 
MRC de Vaudreuil-Soulanges 
MRC de Beauharnois-Salaberry 
Municipalité de Pointe-des-Cascades 
Ville de Beauharnois 
Municipalité des Coteaux 
Municipalité de Coteau-du-Lac 
Communauté métropolitaine de Montréal 
CLD Beauharnois-Salaberry  

7 novembre 2016  

Mise en ligne d’une section spéciale du 
site Web d’Hydro-Québec :  
http://www.hydroquebec.com/projets-
construction-production/des-cedres/ 

Grand public  

7 novembre 2016  
Envoi par la poste du bulletin d’information 
et de l’invitation aux activités portes 
ouvertes  

Près de 600 citoyens concernés par le projet, aux 
Cèdres et à Salaberry-de-Valleyfield. 

9 et 16 novembre 
2016 

Publication d’un avis public dans les 
médias locaux  

Journal Le Saint-François 
Viva Média 

10 novembre 2016 Rencontres avec des médias, ayant donné 
lieu à la publication d’articles de presse  

Journal le Saint-François 
Viva Média 
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F-4 Participation du public 

Tableau F-1 : Calendrier des activités de participation du public (suite) 

Date Activité Publics rencontrés ou informés 

17 novembre 2016 
Publication d’un statut Facebook afin 
d’inviter la population aux activités portes 
ouvertes et de l’informer sur le projet 

Page Facebook d’Hydro-Québec 

23 novembre 2016 Activité portes ouvertes – Salaberry-de-
Valleyfield Résidents concernés par le projet 

24 novembre 2016 Activité portes ouvertes – Les Cèdres  Résidents concernés par le projet 

29 novembre 2016  Visite de la digue avec les représentants 
des municipalités et organismes  

Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
Municipalité des Cèdres (invitation faite, mais 
représentant absent)  
Comité ZIP du Haut Saint-Laurent 
Groupe écologique CRIVERT 
MRC de Vaudreuil-Soulanges 
CLD Beauharnois-Salaberry 
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F.2 Bulletin d’information et formulaire d’avis 
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F-6 Participation du public 
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Participation du public F-7 
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F-8 Participation du public 
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Participation du public F-9 
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F-10 Participation du public 
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Participation du public F-11 

F.3 Avis public d’invitation aux activités portes ouvertes 
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F-12 Participation du public 

F.4 Lettre d’invitation aux activités portes ouvertes 
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Participation du public F-13 

F.5 Statut Facebook  

 
 
 



 

 

G Méthode d’évaluation des impacts 
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Méthode d’évaluation des impacts G-3 

G.1 Introduction 

L’évaluation des impacts sur l’environnement a pour but de mesurer l’importance des 
impacts causés par l’implantation d’équipements de production, de transport ou de 
transformation d’énergie électrique sur les milieux naturel et humain. 

L’importance d’un impact est un indicateur synthèse qui constitue un jugement global 
sur l’impact que pourrait subir un élément du milieu à la suite de l’implantation 
d’équipements d’énergie électrique. L’évaluation de l’importance de l’impact du 
projet sur un élément ou une composante donnée comprend les étapes suivantes : 

 inventaire des sources d’impact liées au projet sur un élément donné ; 
 description des mesures d’atténuation courantes et particulières applicables ; 
 évaluation des indicateurs de l’importance de l’impact résiduel, soit l’intensité de 

l’impact, son étendue et sa durée. 

G.2 Sources d’impact 

Les sources d’impact correspondent aux aspects du projet qui peuvent avoir une 
incidence sur le milieu d’insertion. On distingue les sources d’impact liées à la 
période de construction et les sources d’impact liées à la période d’exploitation des 
équipements. Les sources d’impact peuvent varier selon qu’il s’agit d’un projet de 
centrale, de ligne ou de poste. 

G.3 Mesures d’atténuation 

Il existe deux types de mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation courantes et 
les mesures d’atténuation particulières.  

 Les mesures d’atténuation courantes (tirées des clauses environnementales 
normalisées) s’appliquent à l’ensemble des projets d’équipements d’énergie 
électrique, qu’il s’agisse de centrales, de lignes ou de postes. Ces mesures 
courantes sont intégrées d’office à tous les documents d’appel d’offres préparés 
dans le cadre des projets d’équipement d’Hydro-Québec Production ou d’Hydro-
Québec TransÉnergie.  

 Les mesures d’atténuation particulières ont pour but d’atténuer les impacts 
particuliers d’un projet dans un milieu donné. Ces mesures sont élaborées au cas 
par cas pour chaque projet, en fonction des caractéristiques propres au milieu 
d’insertion. 

Les mesures d’atténuation ont une incidence sur l’intensité de l’impact, sur son 
étendue ou sur sa durée. Elles contribuent pour une bonne part à réduire l’importance 
de l’impact résiduel. 
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G.4 Évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

L’importance de l’impact résiduel d’un projet d’équipement d’énergie électrique est 
la résultante de l’évaluation de trois critères distincts : l’intensité, l’étendue et la 
durée de l’impact. Les différents impacts portent sur les éléments des milieux naturel 
et humain. Le jugement global de l’analyste porte sur l’évaluation de l’impact 
résiduel, soit l’impact qui subsiste après la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
courantes et particulières. 

G.4.1 Intensité de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’intensité de l’impact est une 
indication du degré de perturbation que subit un élément du milieu biologique ou du 
milieu humain soit directement, soit par suite de modifications du milieu physique. 
L’évaluation de l’intensité tient compte de l’environnement naturel et social dans 
lequel s’insère la composante du projet ainsi que de la valorisation de l’élément 
perturbé. 

On distingue trois degrés d’intensité : 

 L’intensité est forte lorsque l’impact détruit l’élément touché, met en cause son 
intégrité ou son utilisation, ou s’il entraîne un changement majeur de sa répartition 
générale ou de son utilisation dans le milieu. 

 L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie l’élément touché sans mettre en 
cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification limitée de 
sa répartition générale dans le milieu. 

 L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement l’élément sans modifier 
véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le milieu. 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans le milieu. Le degré d’absorption des 
équipements renvoie à leur visibilité. Il rend compte de la capacité du relief et du 
couvert forestier d’absorber et de camoufler les équipements. Le degré d’insertion des 
équipements renvoie à la compatibilité d’échelle ou de caractère entre les 
équipements et les divers éléments composant le paysage. 

On distingue trois degrés d’intensité d’un impact sur le paysage : 

 L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage ne comporte aucun élément pouvant établir 
une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

 L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec 
eux (degré d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque 
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les équipements sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou 
fort) et que le paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité 
d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle et de caractère avec eux 
(degré d’insertion moyen ou faible). 

 L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré d’absorption 
fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre d’éléments 
pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 

G.4.2 Étendue de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’étendue de l’impact est une 
indication de la superficie de territoire ou de la portion de population qui est touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle : 

 L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un grand 
territoire ou touche une grande portion de sa population. 

 L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion limitée 
de la zone d’étude ou de sa population. 

 L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un espace 
réduit et circonscrit ou par un nombre peu élevé de personnes. 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement dans un paysage donné par un groupe d’observateurs. 
L’évaluation de l’étendue de l’impact visuel est liée à l’analyse de trois paramètres : 
soit le degré d’exposition visuelle, qui renvoie à la configuration des champs visuels 
et à la distance séparant l’équipement des lieux d’observation ; la sensibilité de 
l’observateur, lequel peut être fixe ou mobile, temporaire ou permanent ; et le nombre 
d’observateurs touchés. 

La mise en relation de ces trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de 
perception ou d’étendue de l’impact visuel : 

 Le degré de perception est fort (grande étendue) lorsque le degré d’exposition 
visuelle de l’équipement est fort, que la sensibilité des observateurs face aux 
éléments touchés est élevée et que l’impact est ressenti par l’ensemble ou une forte 
proportion de la population de la zone d’étude. 

 Le degré de perception est moyen (étendue moyenne) lorsque le degré d’exposition 
visuelle et la sensibilité des observateurs sont forts et que la proportion de 
personnes pouvant ressentir l’impact est limitée. Le degré de perception est 
également moyen lorsque le degré d’exposition visuelle et le nombre 
d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et que la sensibilité des 
observateurs est limitée. Enfin, le degré de perception est moyen lorsque la 
sensibilité des observateurs de même que la proportion d’observateurs pouvant 
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ressentir l’impact sont élevées et que le degré d’exposition visuelle des 
équipements est faible. 

 Le degré de perception est faible (étendue faible) lorsque le degré d’exposition 
visuelle des équipements est moyen ou faible, que la sensibilité varie de faible à 
forte et que l’impact visuel est ressenti par un groupe restreint d’observateurs. 

G.4.3 Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

 La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue pendant la 
durée de vie de l’équipement ou, à tout le moins, sur une période beaucoup plus 
longue que la période de construction. Il s’agit souvent d’un impact permanent et 
irréversible. 

 La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue, mais sur une 
période de temps inférieure à la durée de vie des équipements, ou lorsque l’impact 
est ressenti durant la période de construction, qui varie généralement de un à trois 
ans. 

 La durée est courte lorsque l’impact est ressenti pendant une portion limitée de la 
période de construction. 

G.4.4 Intégration des critères 

La détermination de l’importance de l’impact résiduel s’appuie sur l’intégration des 
critères d’intensité, d’étendue et de durée dans une grille d’évaluation (voir le 
tableau G-1). Elle tient également compte des mesures d’atténuation directement 
intégrées à la conception du projet. La combinaison des trois critères précités permet 
de porter un jugement global sur l’importance de l’impact. Un impact peut être 
d’importance majeure, moyenne ou mineure.  

 Un impact d’importance majeure correspond, de façon générale, à une altération 
profonde de la nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par l’ensemble de la 
population ou par une proportion importante de la population ou des utilisateurs 
fréquentant la zone d’étude. 

 Un impact d’importance moyenne correspond, de façon générale, à une altération 
partielle de la nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par une proportion 
limitée de la population ou des utilisateurs fréquentant la zone d’étude. 

 Un impact d’importance mineure correspond, de façon générale, à une faible 
altération de la nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par un groupe 
restreint de personnes. 
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Méthode d’évaluation des impacts G-7 

 Tableau G-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Majeure 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Moyenne 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Faible 

Régionale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

Ponctuelle 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible. 

 



 

 

H Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-3 
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H-4 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-5 
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H-6 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-7 
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H-8 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-9 
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H-10 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-11 
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H-12 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-13 
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H-14 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-15 
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H-16 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-17 
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H-18 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-19 
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H-20 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-21 
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H-22 Clauses environnementales normalisées 

 



Réfection de la digue de la centrale des Cèdres 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 2 : Annexes – Janvier 2017 

Clauses environnementales normalisées H-23 
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H-24 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-25 
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H-26 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-27 
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H-28 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-29 
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H-30 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-31 
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H-32 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-33 
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H-34 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-35 
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H-36 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-37 
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H-38 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-39 
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H-40 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-41 
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H-42 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-43 
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H-44 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-45 
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H-46 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées H-47 
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Champ visuel

Simulation visuelle I-1
Vue depuis la rampe de mise à l’eau, Les Cèdres (direction sud-est)
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Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Innovation, équipement et services partagés.

Situation futureSituation actuelle

Réfection de la digue de la centrale des Cèdres

Champ visuel

   

Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,60 m
Distance entre l’observateur et la digue de la centrale des Cèdres : env. 340 m
Coordonnées de la prise de vue : 74° 03’ 0,443’’ O., 45° 18’ 13,062’’ N.  

Type de simulation : Photomontage  
Technique : Traitement d’image 
Focale : 50 mm (vision humaine)
Champ visuel : 60° horizontal, 30° vertical



 

 

Champ visuel
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Situation futureSituation actuelle

Réfection de la digue de la centrale des Cèdres

Simulation visuelle I-2
Vue de la digue vers la centrale des Cèdres (direction est)

Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,60 m
Distance entre l’observateur et la centrale des Cèdres : env. 1,8 km
Coordonnées de la prise de vue : 74° 02’ 53,284’’ O., 45° 18’ 5,975’’ N. 

Type de simulation : Photomontage 
Technique : Traitement d’image 
Focale : 50 mm (vision humaine)
Vision humaine : 60° horizontal, 30° vertical

Champ visuel
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